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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Le Fonds pour le climat d’investissement en Afrique (ICF) encourage le climat d’investissement en Sierra Leone

~L’ICF annonce un projet visant à améliorer l’efficacité du système de registre foncier~

Freetown, Sierra Leone – le 8 octobre 2008 – Le Fonds pour le climat d’investissement en Afrique (ICF) annonce aujourd’hui sa décision de financer un projet visant à réformer le système de registre foncier sierra-léonais dans le but d’améliorer davantage le potentiel d’investissement du pays et de stimuler une croissance économique plus étendue.

Un régime foncier efficace est un préalable essentiel à un climat d’investissement sain car il assure le maintien et la formalisation des droits de propriété. Créé pour aider l’Afrique à remplir son réel potentiel d’investissement, l’ICF travaille en partenariat avec le gouvernement sierra-léonais pour mettre en œuvre les changements nécessaires au système de registre et d’administration foncier dans le but d’encourager la réforme de ce secteur et d’inciter le secteur privé à investir.
Actuellement, l’administration des terrains en Sierra Leone repose sur des lois mises en œuvre au 19è siècle alors que le pays était sous régime colonial. Le résultat est que le système est aujourd’hui entravé par un retard considérable de litiges non réglés, en attente d’une résolution, et par un système manuel et archaïque de traitement et d’enregistrement.
Le projet financé par l’ICF permettra d’établir et de maintenir un système sierra-léonais efficace de registre et d’administration des terres. Il privilégiera la création d’un régime foncier durable et de confiance, lequel, à son tour, encouragera la certitude sur les droits de propriété et favorisera les  investissements et le développement. Dès lors qu’un titre foncier est garanti, l’enregistrement d’une hypothèque offre la sécurité exigée par les institutions financières pour prêter les crédits nécessaires pour acheter une propriété et accepter ladite propriété en garantie d’autres prêts à des fins d’investissement.
M. Omari Issa, Directeur général de l’ICF, a déclaré : « Actuellement, les plans très ambitieux du gouvernement sierra-léonais en matière de développement sont retardés par les régimes fonciers archaïques du pays. Ce projet souligne l’engagement du gouvernement, qui souhaite améliorer les processus, moderniser les régimes et assurer que la Sierra Leone puisse remplir son potentiel d’investissement. Nous sommes ravis de travailler en partenariat avec eux. Nous sommes convaincus que ce projet livrera des bénéfices durables pour les entreprises de la Sierra Leone et encouragera d’autres investissements étrangers et nationaux dans ce pays. »  
Le projet appartient à, et est géré par, le ministère du Foncier, de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement (Ministry of Lands, Country Planning and Environment – MoLCPE), qui a adopté un régime optimisé pour le registre foncier et le processus d’administration. Le but principal du projet sera la création d’un lieu unique d’enregistrement foncier – nommé « Central Unit for Land Registration » – dont le rôle sera de mettre en vigueur les nouvelles procédures. Cette unité centrale utilisera également une nouvelle technologie d’information et de communication, à des fins d’accélérer le processus et de réduire les coûts facturés au client.
Le ministre sierra léonais du Foncier, M. Benjamin O.N. Davies, a déclaré : « Je remercie l’ICF du soutien qu’il apporte au gouvernement de Sierra Leone, et notamment à mon ministère. Les modalités de financement de l’ICF sont très appréciables. La réponse est rapide et flexible. Les résultats ont lieu à court terme, et les interventions sont très bien ciblées, contrairement aux donateurs traditionnels. Ce projet de courte échéance réduira la durée et les coûts de registre foncier. Il réduira le nombre de litiges sur la propriété, encouragera les processus administratifs de base et visera à renforcer les institutions en vue de paver le chemin vers une réforme à plus long terme du cadre juridique de notre régime foncier. »
La première étape de mise en œuvre de la réforme ciblera la province de l’Ouest, qui comprend Freetown, où la demande de registre foncier est la plus élevée du pays. Dès lors que cette étape initiale aura été éprouvée, les nouvelles procédures foncières et l’office central seront étendus à d’autres régions. 
Créé en 2006, l’ICF a pour objectif d’éliminer les barrières qui existent actuellement en Afrique et qui nuisent aux entreprises. Le projet de régime foncier sierra-léonais soutient deux des objectifs stratégiques clés de l’ICF : faciliter le développement commercial en renforçant les droits de propriété et faciliter l’environnement financier et le climat d’investissement en encourageant les crédits.
En sus de ce nouveau projet, l’ICF a déjà mis en place un portefeuille de bourses de haute qualité, et est engagé géographiquement au Burkina Faso, en Zambie, à Madagascar, au Rwanda, au Liberia, au Sénégal, au Lesotho, en Tanzanie, ainsi que dans le cadre de plusieurs projets et groupes de travail panafricains. 
Pour plus d’informations sur l’ICF, visitez www.icfafrica.org
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Notes aux éditeurs :

1. Le Fonds pour le climat d’investissement en Afrique (ICF) est un partenariat unique entre les gouvernements et les entreprises qui vise à rendre le continent africain plus propice à l’environnement commercial et à réaliser son potentiel en tant qu’acteur et partenaire mondial. L’objectif de l’ICF est d’éliminer les obstacles (réels ou perçus) qui entravent les investissements nationaux et étrangers en aidant les Africains à préparer et à promouvoir leur continent en tant que destination d’investissement. Le succès de l’ICF se mesure à travers les plus hauts niveaux d’investissement, une croissance économique plus rapide, des opportunités commerciales optimisées et des retours soutenus d’investissement. L’ICF a le soutien des principales institutions africaines, des partenaires de développement internationaux et des entreprises du secteur privé.
2.  Toutes les statistiques indiquées sont extraites du rapport 2009 de la Banque Mondiale Doing Business in Africa (http://www.doingbusiness.org)
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